
MÈLANGES RELIGIEUX, SCIENTIFIQUES, POLITI QUES ET LITTÉ RAlRES.

cerie à' Zuic Le noÔueau Vorort, 'considérant l'agitation que' les der-
niers .événemens de Lucerne avaient jetée dans toute la Suisse, crut devoir
convoquer une Diète extraordinaire. Deux questions principales devaient
être somnises aux' délibérations de cette assemblée : celle de la légalité des
corps-fra'ies ef célle de l'appel des jésuitds à Luécrne. CL flut'sui ces deux
questions qée*s'ertg'agrent lès discussions dzins lés graï7ds:donsdile tous les
cantons,.et eué dnïent se prononcer les instructions d'ornées aux d u é dpi-
tés que chaqûecanton envoie à la Uiéte. il y a, comine o sait, deux con-
seils lë 'conseil d'Etat, qui est le pouvoii éxéëutif, et le grà~nd-conseil, qui
ést-lé pouvoir législatif. Le conseil d'let;i fait. sôn r:ipportId rand-con-
iil'le discute, vote les instructions finales ët n-o'mne les dépifté:

Des deux questions posées par le Diredire, la première n'était pa's su-
jette à contestation. Par le pacte 'fédérýl, fes dirft«oñs se s'ont gn'raintis réci-
proquement l'intégrité de leur territoire. L'invasion de tout c~o'r'p arnió d'un
caniton dans un autre canton est donc tine violation manifeste du pact. Mê-
me' én cas de troubles intérieurs, l'intervention des troupes fédéralds;'c'esi--
dire de l'armée -ommune dans un ca'nton, ne peut avoir lieu que sur sa de-
maifde; à plus forte raison l'invasion de volontaires indépendants e'st-'lle une
atteinte à l'inviolabilité du territoire. Le Vorort pioposait donc~qtideto'ui corps-
franc fût déclaré illégal,et que chaque..tat fût considér'éonrne respo'nsîablé,
et tenu d'indemniser tout canton dorit le territoi're aurit été violé par des vo-
lontaires partis de chez lui. Cette proposition a été adopté en général par
les grands-conseils, et le' sera sans aucun doute par la Diète, si toutefois la
Diète parvient à quelque résultat.

"La seconde àlfaire, celle des jésuites, est beauboup plus -difficile à ré'-
soudre. - La question religieuse se complique ici de la question politique ; ce
n'est plus seulement -la Compagnie de Jésus, c'est aussi le pacte fédéral qui
est en -cause. Il y a un fait qu'il importe' de constater tout d'abord : c'est
la répulsion générale qu'inspirent les jésuites dans presque tous lei cahtons.
Sauf les quatre où ils sont admis, c'est-à-dire ceux de Lucerne, du Valais, de
Schwytz et de Fribourg, tous les autres Etats témoignent unanimement dt
ouverteme*nt -de .leur profonde et légitime répugnance- pour les Père's.' Mais-
beaucoup des Etats protestans ou des Etats mixtes, comme Genève actuelle-
ment, comme Vaud avant sa dernière saturnale révolutionnaire, tout en ex-
primant leurs sentimens naturels d'inimitié contre les jesuites, n'ont pas cru
devoir sqcrif1er à leurs antipathies religieuses et politiques les principes qui
sont le fondemenàt niéme de la confédération. La question s'était déjà. pre-
sentée en 1844. A cette époque, Argovie fit dans la Diète unepropositioh
d'expulsiofi générale des jésuites, et une- majorité 'de '17' voix, dne des plus
fortes qu'on eût vues depuis longtemps, rejeta ôetfé prbposition. &'coup sûr
les Etats protestans et libéraux votèrent alors contre leurs sympathies: mais
ils firent prévaloir et ils raffermirent les bases du paicte fédéral. Le cas est
le même aujourd'hui. . Sur quoi se fondent les Etats radicaux, Berne, A'rgo-
Fie, le nouveau gouvernement de Vaud et les autres, pour vouloir imposer à
Lucerne, Etat souverain et indépendant comme eux, l'expulsion des jésuites
de son territoire ? Sur deux' articles du pacte : le premier, qui dit que les:
vingt-deux cantons se réunissent pàur leur sûreté commune, ainsi que pour
e'meairtien de PoraTà et de la iranquillité dans l'intérieur ; et le huitième,

qui dit que «la Diète prend toutes les mesures nécessaires pour la sûreté in-
térieure et extérieure de la' S'isse."' Mais ces articles ne sont susceptibles
d'application que dans 'des 'cäs spéciaux ; leur donner un sens général et ab-
solu, ce serait substituer l'ärbitrairé fédéral à la souveraineté cantonale. Les
cantons catholiques, et avec eux les cantons modérés, considèrent, et avec
raison, la question des'jésuites comme une question d'organisation intérieure
éle chaque Etat particulier est libre de 'résoudre selon ses convenances.
Prétendre que l'appel des jésuites à Lucerne compromet la paix de la Con-
fédération, ce serait punir la légalité des fautes de la- révolte. Lucerne a
conclu avec la Compagnie de Jésus un concordat, d'après lequel soptjêsui-
tes viendront, d lafin de cette- année, diriger les études du séminaire de.la
ville i sur quoi les radicaux du -canton, aidéf par' les sympat/hiseur' limitro-
phes, se soulèvent huit ou dix mois à l'avance, et, battus sur la place publi-
que. transportent leur chéinp de bataille au sein de la Diète, et se plaignent
de troubles dont ils sont les premiers instigateurs.- ' S'ils'àavaient été vain-
(lueurs, s'ils avaient renversé le gouvernement établi de Lucerne, on verrait
atec quelle chaleur ils défendraient cette souveraineté intérieure des canton s

qu'ils veulent anéantir aujourd'hui. Quand Argovie a fermé les couvens,
chassé les moines et confisqué leurs'b.icns, et que les cantons' catholiques ont
réclamé, les'-radicaux n'ont-ils pas fit pré,vloir le principe de la o crai-
neté cantonale ? Et cependant la question était bien autrement. posic ; ta
destruction des couvens était une violation littérale et flangràn'tC du pacte, car
lotir maintien était formellement garanti par l'article' 12; et c'est seulement

grâce à cette garantie que les cantonts catholiques avaient consenti en 1815

à catrer d'ans'la Confédération.

" Le Vorort de Munich, malgré ses dispositions hostiles cofitre les cantons

catholiques, a reconnu lui-même que le pacte n'était pas, susceptible- d'une
:aussi làti-e-interpré~tation. Aussi a-t-il été d'a-is-que la Diète se bornât. à
prier Lucerne d'une manière amicale et pressant le renorcer à l'appel des
jéstiites,; et cela parce que Lucerne, en sa qualité d'un des trois Etats direc-
toriaux, devait avoir plus de raisons que tout autre de subordonner les consi-
dérations cantonales aux rapports fédéraux.'

" Mtiis toute'inesure coërcitive serait 'é'videmment un acte arbitraire ;ca r
s'il est- cnSuisse un principe d droit públic fédéral incontestable et incontes-
té depuis la réforriation, c'est que les cantons doivent respdcter mutuelle-
ment lbur indépendance confessionnelle. C'est là la base fondamentale de-
la féderation. Or, le droit d'admettre ou renvoyer des Ordres religieux dé-
coule néceissairement du droit de soiveraineté cantonale et de l'indépendani-

ce confessionnelle. Les Etats réformés ne'-souffriraient pas que la Diète ré-

glât à sa discrétion le mode d'enseignement dans aucun' canton réformé
pourquoi les Etats catholiques le souffriraient-ils davantage ? Et c'èst en cela-
que l'es 'protesfans réellement libéraux font preuve de dikcernement autant
que de justice, c'a refusant d'autoriser (les mesures coërcitives à l'égard de

Lucernei car c'est aussi-leur propre cause qu'ils soutiennent. S'il dépendait
en effet de la Diète, c'est-à-dire d'un simple majorité de douze cantons-sur

vingt-deux, d'interpréter ainsi le pacte, ce sont lcs lihetés dë tcXi§ qui se-

raient à jamais compromise. Drins un pays comme la Süisse'; les révolutions
sont fréquentes ; la balance de la majorité est instable et'peut changer d'une
année à l'autre. Qui sait si 'le' parti ultramontain, pour aujourd'hiui en mi-
norité, ne se trouvera pas, par ln revirement politiqiue, en majorité dans un

an ou dans deux ans ? Et'alors qui peut dire quel usage il ferait de son pou-

voir, appuyé qu'il~sérait'sur, des précédents dans lesquels il trouverait autalt
de motifs de représailles '! Une fois'I principe posé une simple majorité té-
dérale 'aurit le pouvoir le régler l'organisation religieuse ou politique de cha-
que canton, d'y rèrlementer le culte, ou l'instruction. oit la' Constitution

d'appeler ou de proscrire- les associations. Chaque religion et chaque opi-

nion s'excluîerait alternativement ; c'est aujiurd'hliui le tour des jésuites, ce

serait demain celui des Société bibliques protestantes o (les méthodistes, etc.
« On le voit donc, la'question des jésuies disparaît devant une question

beau'oup plus générale, celle du maintien du pacte et de la Souveraineté
cantonale qui en est la base. Cela est si vrai, que- des cantons protestans se
trouvent, par une apparente anomalie, soutenir la atse de la Compagnie de
Jésus et que diun autre cùtó la minorité qui à Lu5ernîe mme avait repoussé

l'appel des jésuites, s' rallie aujourd'hui au gouvernement pour défendre l'in-

dépendance et la souveraineté du canton. La question religieuse était déjà
par elle-même bien assez dangereuse pour qu'elle n'eût pas besoin d'étre
compliquée par la question politique. Il régne dans les cantons catholiques

une fermentation qui'ne s'apaisera pas île sitôt. Les populations 'catholiques
sonf persuadécs qu'on en veut à leur religion, et leurs ala'rmers~ ànt profonîdè-
ment excitèce. La guerre est en réalité engagée depuis plusieurs années, et
les cantons s'attaquent et se répondent par des révolutions intérieures. Ainsi

à Lucerne, il y a trois ou quatre nns, le parti radical est renversé ; la réac-
tion se produit ailleurs, dans le canton d'Argovid, par la destruction des cou-

vens. C'est le Valais qui repond à Argovie par une révolution qui écrase
le parti radical et protestant ; mais, liendant que Lucerne appelle ài son tour

les jésuites, voici le canton de Vaud qui met un gouvernemeint iltra-iadical

à la place d'un eouîvernement déjà fondé sur le suffrage universel. Ainsi

poursuivie, il est difficile que la guerre ne devienne pas bientôt générale. En
ce cas, elle serait longue et sanglante. Les cantons catholiques sont bien 'dé-
ter'minés à résister: ils sont bien organisés, trés unis, bien comma'ndés. Lu-
cerne serait à la tête île ce qu'on appelle les >ti't.s cantons, 'c'est-à--dire le
noyau prinîitif de la Suisse, les montaîgn.ards descendants îles premiers libéra-
'tuirs,et.pour lesquels le reste de l'Helvétie a conservé une sorte le respec


